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 Maîtriser la règlementation de l’audit
énergétique pour les monopropriétés classées
F et G.

 Réaliser un audit énergétique.
 Proposer des améliorations sans mettre en

péril l’état de l’immeuble.
 Informer sur les aides financières disponibles

pour favoriser la rénovation énergétique.
 Identifier les pathologies du bâtiment lors de la

rénovation énergétique.

FORMATION

Formation en
E-learning + visio

2 jours (14 heures)

PROGRAMME

Pour qui ?
Objectifs 

pédagogiques

Formateur(s)

Formation réalisée par Stéphanie TROYAUX, 
Directrice générale EX’IM Exploitation

NB : Ce programme est indicatif et 
représente l’ensemble des sujets abordés, 
en fonction des exigences du groupe de 

stagiaires, il est susceptible d’être 
modifié.

AUDIT ENERGETIQUE
REV000

REGLEMENTATION, TECHNIQUE ET COMMERCE 

M 1 - Contexte

M 2 - Règlementation

M 3 - Cible client.

M 4 - Contenu d’un audit énergétique règlementaire.

M 5 - Déroulement d’une mission.

M 6 - Cas de dérogations.

M 7 - Notions thermiques du bâtiment.

M 8 - Pathologies du bâtiment lors d’une rénovation

Énergétique.

M 9 - Cas pratique.

M 10 - Les principales aides à la rénovation

énergétique.

M 11 - Rédiger un rapport d’audit énergétique.

Diagnostiqueurs immobilier certifié DPE
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Prérequis
Être certifié DPE

Indicateurs de 
résultats

Formation en
E-learning + visio

2 jour (14 heures)

FOR C 003 Rév 00 

Accessibilité, modalités 
d’inscription, tarifs, dates

Formation en ligne (e-learning) et coaching technique
en visioconférence. Prix : 660 € TTC

FORMATION

Pédagogie et évaluation
LES PLUS

 Formation conçue par des
diagnostiqueurs immobiliers
spécialistes pour diagnostiqueurs
immobiliers.

 Apprendre à son rythme et prendre
le temps de mieux comprendre.

 Disposer d’un coaching pour
sécuriser ses missions.

1

2

3

4
Méthodologie d’apprentissage adaptée au e-learning.
Notre plateforme permet à chacun d’apprendre à son
rythme et de suivre sa progression. Toute la formation
est disponible pour une durée de 1 mois.

Chaque module est sanctionné par un quizz
d’évaluation permettant de valider le contenu acquis.
Il est possible de revoir les contenus afin de les assimiler
au maximum.

Enfin, un coaching permet d’échanger avec un
spécialiste de l’audit énergétique, de conforter ces
compétences et de sécuriser ces futurs audits.

AUDIT ENERGETIQUE

Cf. site internet
www.academie-minerva.fr


